
Résumé de la séance du conseil communal du 31 janvier 2008  à 19  Heures. 
 
Présents : M. André DRICOT, Bourgmestre-Président; 

M. Philippe BELOT, Mme Sabine MAGIS, M. Georges DE COSTER, Echevin (e) s; 
MM. Pascal JACQUIEZ, Michel PAULY, Christian HERNOUX, Mme Sophie 
VERHELST, M. Jacques PETITJEAN, Mme Brigitte GILLES, M. Christian 
LATHURAZ. Conseiller (e) s Communaux; 
Mme Sabrina LAUVAUX, Présidente C.P.A.S.   

  Mme Marie-Paule FAYS, Secrétaire Communale 
   
Monsieur le Bourgmestre excuse l’absence de Madame Brigitte GILLES, retenue pour raisons 
professionnelles et qui rejoindra le conseil en cours de séance. 
     
Le Conseil, en séance publique 
 
Sauf indication contraire, les points sont votés à l’unanimité . 
 
Rapport de présentation du budget et sur les affaires de la commune au cours de la période du 
01/10/2006 au 30/09/2007. 
 
Prend connaissance du rapport sur l’administration et la situation des affaires de la commune établi par 
le Collège Communal pour la période du 1/10/2006 au 30/09/2007. 
 
 
Décision sur ventilation des subsides. 
 
Décide de l’octroi des subsides et en  fixe la liste. 

 

 

Article 

 

Libellé 

 

Bénéficiaire 

 

Montant  € 

561/332/03 Syndicat d’initiative BERTRAND J-M.   4.500 

721/124/24 Saint Nicolas : 12€ / Elève 
gardien 

NEY Daniel     

722/124/22 Voyage scolaire : 12€ / Elève 
primaire 

NEY Daniel   

722/332 01/02 Comite activités parascolaires :                
12€ / Elève primaire et gardien 

NEY Daniel    

722/332 02/02 Amicale Lycée C F  de 
Doische : 12€ / Elève Primaire 
et Gardien 

DERINE André    

762/332/02 Plaine de vacances Foyer Culturel – 
COULONVAUX Stéphane 

1.500 

762/332 02/03  Foyer Culturel COULONVAUX Stéphane  33.270 

 

762/332 03 Mérite Culturel DRICOT  André / BELOT 
Philippe 

     500 

762/332 03/03 Intervention charges locatives  
Foyer Jean XXIII 

Comité Foyer Jean XXIII      500 

762/332 04/03 Intervention charges locatives  Comité salle « La Grange »      500 



salle « La Grange » 

764/332  
01/02 

Mérite Sportif  DRICOT  André /MAGIS 
Sabine 

     500 

764/332/03 Aide locative salle Lycée pour 
Volley et Danse 

Comité Volley 

Comité Danse 

 1.735 

620 

 

764/332/03 

 

Subvention fonctionnement 

 

Comité Balle Pelote 
Niverlée 

Comité Balle Pelote M-La -
Gde 

Comité Tennis de table 

 

500 

500 

 

500 

772/332/02  Société de Musique MASSET Daniel       620 

778/332/03  Cercle Historique « Le Vieux 
Couvent » 

MORELLE Alain     100 

780/332/02 Canal C Canal C     1735,71 

825/331/01 Primes de  Naissance : 35€ par 
enfant 

Divers       

900/331/01 Chauffe-eau solaires : 125 €par 
installation 

Divers      

922/332/03  Logements sociaux A.I.S.      800 

 

Le conseil communal habilite le collège communal pour admettre un changement de 
destinataire du subside à la condition expresse que son affectation reste inchangée. 
 
 
Art 101/124/02 : délégation au Collège Communal pour petits investissements : Fixation des 
limites par marché et par unité. 
  
Donne délégation au Collège Communal pour réaliser des petits investissements à partir de l'article 
101/124-02 du budget ordinaire – crédit total  750 €. 
 
 
Art 104/124/02 : délégation au Collège Communal pour petits investissements : Fixation des 
limites par marché et par unité.  
   
Donne délégation au Collège Communal pour réaliser des petits investissements à partir de l'article 
104/124-02 du budget ordinaire – crédit total  750 €. 
 
 
Art 421/124/01-02 : délégation au Collège Communal pour petits investissements : Fixation des 
limites par marché et par unité. 
  
Donne délégation au Collège Communal pour réaliser des petits investissements à partir de l'article 
421/124/01-02 du budget ordinaire – crédit total  2.500 €. 
 
 



Art 722/124/06-02 : délégation au Collège Communal pour petits investissements : Fixation des 
limites par marché et par unité 
  
Donne délégation au Collège Communal  pour réaliser des petits investissements à partir de l'article 
722/124/06-02 du budget ordinaire – crédit total  750 €. 
 
 
Décision sur investissements à réaliser dans le cadre du budget extraordinaire après 
approbation de ce dernier 
 
a) Achat matériel informatique : Initiation NTIC  
b)  Acquisition matériel informatique : Administration . 
c) Achat matériel de signalisation routière et petit équipement. 
d) Achat mobilier scolaire. 
e) Décision sur acquisition chaises salle des mariages 
 
Décide de passer des marchés ayant pour objets l’acquisition de deux ordinateurs pour l’initiation aux 
Nouvelles Technologies, l’achat d’un ordinateur pour les services administratifs (si nécessaire), 
l’acquisition de matériel de signalisation routière et petit équipement, l’acquisition de mobiliers 
scolaires (si nécessaire) et l’acquisition de nouvelles chaises pour terminer le réaménagement de la 
salle des mariages.  
 
 
Décision sur travaux à réaliser dans le cadre du budget extraordinaire après approbation de ce 
dernier 
 
a) Maintenance extraordinaire égouts. 
b) Maintenance extraordinaire filets d’eau. 
 
Décide de passer des marchés ayant pour objets l’acquisition des fournitures destinées aux travaux  à 
réaliser au système d’égouttage ainsi qu’à la construction de filets d’eau.  
  
Madame Brigitte GILLES entre en séance 
 
 
Budget communal 2008. 
 
Approuve par 8 oui, 1 abstention (P.JACQUIEZ), et 1 non (C. LATHURAZ) le budget communal de 
l’exercice 2008, service ordinaire et extraordinaire confondus. Le résultat final s’établit comme suit : 
 

Service Ordinaire 
 

Exercice propre : + 39.552,85 € 
Exercice général : 915.899,88 € 

 

Service Extraordinaire 
 

Exercice propre : - 78.700,00 € 
Exercice général : EQUILIBRE 

 
 
 
Dotation communale budget 2008 de la zone de police 
  
Fixe une dotation de 190.283,56 € à verser à la zone de Police pour participation au fonctionnement de 
cette dernière. 
 
 
 
 



Désignation représentant commune au Syndicat d’Initiative.  
 
Désigne  en qualité de représentants de la commune à l’Assemblée Générale du Syndicat d’Initiative  

- Mr Philippe BELOT, Echevin du Tourisme, membre de droit. 
- Mme Sophie VERHELST. 

 
 

 
Gochenée-Soulme : Reconduction bail locatif de terrain avec le Docteur VAN                                          
PARIJS. 
 
Prolonge pour une durée de 9 années le bail ainsi consenti au Docteur VANPARIJS en date 
du10/02/1982 et ce moyennant un prix de départ égal à la dernière location; ce prix suivra les 
modalités d’indexation prévues dans le dit bail. 
 
 
Eglise Protestante Unie de Belgique : Modification budgétaire n° 1. 
 
Emet un avis favorable unanime sur la modification budgétaire N° 1/2007 ordinaire de l’Eglise 
Protestante Unie de Belgique qui consiste en une adaptation interne de crédits sans modification de la 
part communale. 

 

 

Marché de service : Etude d’un projet de création d’un logement de transit. 
 
Approuve le cahier spécial des charges ainsi que ses annexes concernant l’étude relative au projet de 
création d’un logement de transit au départ de l’annexe (garage) mitoyenne au presbytère de Romerée 
et décide de passer un marché de services portant sur l’étude complète de la création de ce  logement 
de transit. 
Le marché en question sera passé par la  procédure négociée sans publicité. 
 
 
Marché de service financier : Emprunt 2007. 
 
Arrête le cahier spécial des charges qui régira le marché pour  contracter  un emprunt auprès d’un 
organisme financier pour couvrir la dépense inhérente aux travaux d’aménagement de la rue de 
Fombay à Romerée. 
Le montant de l’emprunt total à solliciter est de 34.012,81 EUR. 
Ce marché sera passé par la procédure négociée sans publicité. 
 
 
Budget 2008 : Demande de dérogation à la balise d’investissement de 75 € par habitant 
 
Demande par 9 oui et 1 non (C. LATHURAZ) à Monsieur le Ministre Philippe COURARD la 
dérogation pour le  dépassement de la balise d’investissement de 75,00 € par habitant. 
Cette demande est appuyée par le fait que la balise d’investissement de 2007 n’a pas été employée. 
 
 
Approbation PV de la séance précédente du Conseil Communal. 
 
La séance du Conseil communal s’étant déroulée sans intervention, le procès-verbal est considéré 
comme approuvé. 
 
 
La  séance se termine à 20 h 25’ 


